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Débat général (point 4 de l’ordre du jour) (suite) 
 

1. M. Mattei (France) félicite le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés de la tâche qu’il 
accomplit dans des zones où sévissent des crises 
aiguës, telles que le Darfour et la région du Kivu en 
République démocratique du Congo. À ce propos, les 
dispositions en matière de sécurité prévues par la 
résolution 1778 (2007) du Conseil de sécurité, stipulant 
une présence multidimensionnelle destinée à créer les 
conditions favorables au retour sécurisé des réfugiés et 
des personnes déplacées, feront sensiblement évoluer 
le travail du Haut Commissariat et les efforts de 
reconstruction et de développement. Le HCR poursuit 
également son travail remarquable dans des zones où la 
crise des réfugiés est en cours de résorption, comme la 
Mauritanie. Il exprime sa préoccupation quant à la 
situation humanitaire en Iraq et salue les efforts 
déployés sans relâche par la République arabe syrienne 
et la Jordanie, alors qu’il appartient maintenant à la 
communauté internationale d’apporter son aide. 

2. Un nombre croissant de personnes demande la 
protection du HCR. Partant, il accueille avec 
satisfaction le renforcement du rôle du Haut 
Commissariat au regard de la protection des réfugiés et 
des personnes déplacées selon le principe des Nations 
Unies de la responsabilité sectorielle, qui doit 
s’appliquer de façon pragmatique et flexible. Il affirme 
l’importance du Dialogue sur les défis de protection et 
remercie le Haut Commissaire des mises à jour 
régulières sur les réformes en cours, notamment le 
processus fondamental de décentralisation et de 
régionalisation, ainsi que l’adoption d’une nouvelle 
structure budgétaire qui améliorera la transparence. 

3. Il déplore qu’on s’en remette de plus en plus aux 
contributions volontaires dont seulement 20 % ne sont 
pas réservés. Son gouvernement souhaite que ce chiffre 
passe à 70 % quant à sa propre contribution afin de 
permettre une plus grande flexibilité. Il se félicite de la 
signature à venir d’un accord-cadre qui renforcera la 
coopération institutionnelle et opérationnelle entre la 
France et le HCR. Compte tenu de l’importance de la 
langue française, et du multilinguisme qui prévaut au 
siège du HCR et dans les opérations sur le terrain, il 
conviendrait que les avis de postes vacants du HCR ne 
fassent pas de l’anglais la seule langue requise, un 

grand nombre de réfugiés se trouvant dans des pays 
francophones. 

me4. M  Mapisa-Nqakula (Afrique du Sud) remercie 
le Haut Commissaire de sa récente visite dans sa 
région, de ses indications utiles et du soutien apporté 
aux régions pauvres qui ont des difficultés à s’acquitter 
de leurs engagements internationaux. Elle approuve la 
priorité accordée à la réforme des Nations Unies et du 
HCR – qui ne devrait toutefois pas bénéficier 
uniquement à quelques pays puissants – et se félicite 
notamment les efforts déployés par le HCR pour 
accroître sa flexibilité dans l’exercice de son mandat 
principal. L’augmentation des déplacements de 
personnes liée à l’instabilité politique et 
environnementale fait de la réforme une nécessité. À ce 
propos, elle salue la transparence et la prévisibilité 
accrues de la proposition de nouvelle structure 
budgétaire, mais reprend les préoccupations exprimées 
par le Groupe africain quant au cloisonnement existant 
entre les allocations budgétaires pour les réfugiés et les 
allocations destinées à d’autres programmes et projets. 

5. Beaucoup des défis et des situations d’urgence 
rencontrés par le HCR sont en Afrique, et partant elle 
renouvelle son appel à s’intéresser davantage aux 
besoins de cette région. Le développement durable est 
crucial pour éradiquer la pauvreté et prévenir les 
conflits qui provoquent des déplacements. L’Afrique 
du Sud connaît des migrations mixtes et accueille un 
nombre croissant de demandeurs d’asile. S’agissant 
d’améliorer la gestion globale des migrations, elle a 
mis en place différentes mesures telles que le projet de 
résorption des arriérés de dossiers de réfugiés, des 
amendements à la loi sur les réfugiés et le 
renforcement des systèmes de manière générale. Son 
pays attache la plus grande importance à ses 
obligations internationales concernant les réfugiés et 
demandeurs d’asile et prend actuellement des 
dispositions pour lutter contre la xénophobie et 
d’autres formes de discrimination à leur égard. Elle 
exprime son soutien sans réserve au projet de 
conclusion sur les enfants en danger; les besoins de 
protection des plus vulnérables doivent être pris en 
compte d’une manière efficace et durable. 

6. M. Guterres (Haut Commissaire) félicite le 
Gouvernement sud-africain de son engagement et de 
son humanité manifestés dans l’assistance offerte aux 
demandeurs d’asile et aux réfugiés tout en faisant face 
aux exigences de sécurité intérieure. Il a été 
impressionné par l’attitude ouverte et généreuse dont il 
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a été témoin durant sa récente visite en Afrique du Sud, 
où l’afflux d’immigrants est plus important qu’en 
Europe. L’Afrique du Sud peut compter sur le soutien 
et l’engagement du HCR. Il remercie le Représentant 
de l’Australie de ses observations sur la nécessité 
d’améliorer la présentation des statistiques du HCR, un 
domaine qui est actuellement examiné de près, et salue 
sa volonté de trouver des solutions. La mission du 
HCR ne consiste pas uniquement à protéger et à aider 
mais également à faciliter des solutions, comme le 
rapatriement librement consenti, l’intégration et la 
réinstallation à l’échelle locale. Le Haut Commissariat 
continuera à coopérer avec l’Australie, notamment 
dans le cadre de son vaste programme de réinstallation. 
Il convient avec le représentant de la France de 
l’importance de l’accord-cadre qui renforcera la 
coopération stratégique entre le HCR et ce pays. Il 
salue par ailleurs les observations formulées sur les 
progrès accomplis dans le domaine des retours 
librement consentis, s’agissant notamment des réfugiés 
mauritaniens au Sénégal et au Mali, où un problème de 
longue date est en cours de résolution. Il demande 
l’aide internationale pour y parvenir. 

7. Mme Thors (Finlande) dit que le HCR et ses 
partenaires sont confrontés à des enjeux nouveaux et de 
plus en plus complexes concernant l’amélioration de la 
protection internationale des réfugiés et le respect de 
leurs droits fondamentaux. S’agissant du traitement des 
mouvements migratoires mixtes, il est important 
d’identifier les individus qui requièrent une protection 
internationale et de leur garantir l’accès à la procédure 
adéquate de demande d’asile. Le Plan d’action en 
10 points constitue un instrument majeur à cet égard 
dans le contexte de l’Union européenne. Elle se félicite 
de la réponse du HCR au récent Livre vert de la 
Commission européenne sur le futur régime d’asile 
européen commun, dans lequel la protection des 
réfugiés revêt une importance majeure et auquel la 
Finlande apportera sa contribution active. 

8. Le problème de la violence fondée sur le sexe à 
l’égard des femmes réfugiées est une priorité 
essentielle, et elle exprime sa gratitude et son soutien 
aux efforts du HCR pour poursuivre l’élaboration 
d’instruments en vue de lutter contre ces violations des 
droits fondamentaux et d’intégrer les questions propres 
aux femmes dans tous ses programmes. Elle exprime 
son soutien au projet de conclusion sur les enfants en 
danger et souligne que le rôle élargi du HCR au regard 
de la protection des personnes déplacées ne devra pas 

porter atteinte au mandat principal du Haut 
Commissariat. 

9. Les demandes d’asile émanant d’Iraquiens ont 
augmenté de 45 % au premier semestre 2007. La 
Finlande a commencé à réinstaller des réfugiés dans les 
pays limitrophes de l’Iraq et envisage d’en réinstaller 
davantage en Jordanie et en République arabe syrienne 
en 2008. La Finlande s’est également engagée à 
accueillir des réfugiés birmans dans le cadre du quota 
annuel de réfugiés. À cet égard, elle exprime sa 
profonde préoccupation à la lecture des rapports venant 
de Birmanie concernant la détention d’un grand 
nombre de prisonniers politiques. L’usage de la force 
contre les manifestants, désarmés et pacifiques, est 
inacceptable. Il faut inciter davantage d’États à engager 
et à élargir leur participation dans des programmes de 
réinstallation; la Finlande est disposée à intervenir 
comme partenaire aux côtés de tous les pays intéressés 
par la mise en place de tels programmes. 

10. M. Patricio (Mozambique) remercie le Haut 
Commissaire de ses projets de réforme qui 
amélioreront à coup sûr le traitement des demandeurs 
d’asile, des réfugiés et des personnes déplacées, ainsi 
que de sa récente visite au Mozambique. Son pays s’est 
engagé à mettre en  œuvre les trois solutions durables 
pour les réfugiés – rapatriement, réinstallation et 
intégration. Un décret réglementant le statut de réfugié 
a récemment été adopté ainsi qu’une politique sur 
l’intégration locale et l’autonomie des réfugiés. 
Actuellement, le Mozambique aide et accueille 
6 700 réfugiés et demandeurs d’asile, dont la majorité 
vit dans le camp de réfugiés de Maratane. Il n’y a 
aucune restriction à leur liberté de circulation et 
certains réfugiés installés à l’extérieur du camp 
développent des activités indépendantes. Comme le 
rapatriement est la solution à long terme la plus 
adaptée, il se félicite du rapatriement consenti 
librement, en 2007, de plus de 200 réfugiés vers la 
République démocratique du Congo et espère que 
davantage encore les suivront. Il exprime sa 
préoccupation au vu des nouveaux afflux de réfugiés 
ou demandeurs d’asile qui traversent le Mozambique 
pour gagner d’autres pays de la région; il est impératif 
de trouver une solution régionale avec l’aide de 
partenaires internationaux tels que le HCR. 

11. Il faut une plus grande solidarité internationale 
pour améliorer le sort des réfugiés et des demandeurs 
d’asile, notamment en Afrique et au Moyen-Orient, et à 
ce propos il se félicite de la réforme en cours des 
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Nations Unies et du HCR, qui devrait renforcer les 
efforts déployés en vue de trouver des solutions 
durables. Il salue la mobilisation de la communauté 
internationale pour trouver une solution durable aux 
crises du Darfour et des Grands Lacs. La pérennité de 
la paix et de la sécurité, le respect des droits de 
l’homme et le développement durable sont essentiels 
s’agissant d’éliminer les causes profondes des 
déplacements. 

12. M. Moesby (Danemark) exprime son soutien sans 
réserve aux efforts déployés par le Haut Commissaire 
pour améliorer la flexibilité et l’efficacité du Haut 
Commissariat. Il est important que le Haut 
Commissariat maintienne le rythme actuel du 
processus de réformes structurelle et administrative. En 
conséquence, il se félicite des progrès accomplis en 
matière de délocalisation, de décentralisation et de 
régionalisation et sera heureux de recevoir des 
informations sur les résultats de l’examen global 
effectué sur le terrain. Le HCR est de plus en plus en 
mesure de répondre aux urgences et il espère qu’il 
atteindra son objectif de capacité d’intervention 
permanente d’ici la fin 2007. Il félicite également le 
Haut Commissariat de la poursuite des réformes 
humanitaires et soutient le rôle qu’il joue dans le 
système sectoriel et son engagement envers les besoins 
des personnes déplacées, car il existe des synergies 
considérables entre l’action en faveur des réfugiés et 
l’action en faveur des personnes déplacées. 

13. Le Danemark privilégie la réintégration des 
réfugiés dans leur pays d’origine, le soutien aux 
communautés accueillant des demandeurs d’asile et la 
réintégration des personnes déplacées. Il salue donc 
l’initiative du HCR d’établir un nouveau cadre 
politique et une stratégie de mise en  œuvre pour le 
retour et la réintégration, notamment compte tenu du 
grand nombre de retours enregistré ces dernières 
années. Le soutien des partenaires de développement 
est nécessaire pour répondre aux besoins essentiels, la 
santé et l’éducation, et il convient d’intensifier les 
efforts de relèvement postconflit. On attend des 
résultats concrets de l’initiative des quatre « R » 
(rapatriement, réintégration, réhabilitation, 
reconstruction), de l’aide au développement apportée 
aux réfugiés et des stratégies d’autonomie. 

14. Il est possible de faire participer des partenaires 
de développement au relèvement accéléré, et il salue 
les efforts du Comité permanent interorganisations à 
cet égard et pour trouver un mécanisme de 

financement, espérant que le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) y participera. Il 
exhorte le HCR à utiliser la réforme des Nations Unies 
et l’initiative « Unis dans l’action » pour renforcer les 
activités conjointes de mise en œuvre de la 
réintégration à l’échelle du pays. Le dialogue et la 
coopération avec les États sont essentiels pour intégrer 
les personnes déplacées dans les plans de 
développement nationaux et les documents de stratégie 
pour la réduction de la pauvreté. Il salue les 
partenariats renforcés entre le HCR et les organisations 
non gouvernementales (ONG) au regard de la mise en 
œuvre des programmes humanitaires et de relèvement 
accéléré. Le rôle de chef de file du Haut Commissariat 
dans le secteur de la protection est essentiel et à ce 
propos il se félicite du Dialogue du Haut Commissaire 
sur les défis de protection. 

15. M. Kussumua (Observateur pour l’Angola) 
remercie le Haut Commissaire de sa récente visite en 
Angola pour assister à la cérémonie marquant la fin du 
programme de rapatriement volontaire pour les 
réfugiés angolais, après un conflit armé prolongé. Sur 
les 600 000 exilés et réfugiés angolais ayant fui dans 
les pays voisins, plus de 400 000 sont rentrés chez eux 
et reconstruisent leur vie. Des efforts sont actuellement 
engagés avec des pays d’accueil pour aider au retour de 
nombreux Angolais toujours en exil. Il demande l’aide 
du HCR pour l’intégration locale des réfugiés angolais 
dans les pays d’accueil et limitrophes, notamment la 
Zambie, le Botswana, la Namibie et la République 
démocratique du Congo. Il conviendrait d’obtenir des 
fonds de donateurs potentiels à cette fin. Il salue la 
proposition d’élever le niveau de la réserve budgétaire 
pour les activités nouvelles ou additionnelles liées au 
mandat de 50 millions à 75 millions de dollars des 
États-Unis à partir de 2007. 

16. Des efforts sont actuellement engagés pour 
trouver des solutions durables à un certain nombre de 
conflits en Afrique susceptibles de créer des millions 
de réfugiés et de personnes déplacées. Parallèlement, 
ces dernières années ont connu un nombre sans 
précédent de rapatriements, la paix et la stabilité se 
rétablissant dans des pays tels que l’Angola, la 
République démocratique du Congo, la Sierra Leone et 
le Libéria. L’histoire a montré qu’il était possible 
d’éviter ou de limiter les déplacements forcés avec 
l’aide de la communauté internationale. 

17. La hausse des migrations clandestines et du trafic 
d’êtres humains concerne tous les pays, notamment 
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l’Afrique, et trouve ses racines dans les problèmes 
socioéconomiques des pays en développement. Étant 
donné que les migrations irrégulières sont souvent liées 
au déplacement forcé de populations à la recherche de 
sécurité, ce n’est pas chose facile d’appliquer de façon 
correcte et équitable toutes les procédures établies dans 
les instruments juridiques internationaux relatifs à 
l’asile. En réponse à l’intolérance croissante résultant 
des problèmes de sécurité et de la difficulté du public à 
distinguer les migrants des réfugiés, il conviendrait que 
le HCR centre ses efforts sur le rétablissement de la 
confiance et la protection du principe d’asile. 

18. M. Lee Sung-joo (République de Corée) dit 
qu’ainsi qu’il ressort de l’Appel global pour 2007, 
l’environnement opérationnel du HCR ne montre aucun 
signe d’amélioration, le nombre de réfugiés, de 
personnes déplacées et de migrants mixtes étant en 
augmentation. La situation actuelle des réfugiés 
demande une approche plus stratégique que par le 
passé. Dès lors, il salue les mesures de réforme qui ont 
été prises, notamment la régionalisation et la 
décentralisation, la délocalisation des fonctions 
administratives, la proposition d’une nouvelle structure 
budgétaire et le principe de la responsabilité 
sectorielle. Toutefois, si les efforts du Haut 
Commissariat sont louables, le HCR ne peut pas 
résoudre tous les problèmes à lui seul. On peut se 
préoccuper des contrôles aux frontières de plus en plus 
stricts ainsi que des mesures de filtrage restrictives 
appliquées par certains pays. À une époque de vastes 
migrations mixtes, le problème des réfugiés risque de 
devenir une question sociale et politique controversée 
dans les pays de transit et de destination. Il 
conviendrait de résoudre ce problème d’un point de 
vue humanitaire, de ne pas sacrifier la sécurité humaine 
aux impératifs de la sûreté nationale, de faire respecter 
le principe de non-refoulement et de ne pas reconduire 
contre leur gré les personnes qui cherchent à être 
protégées. 

19. Plus de 10 000 réfugiés nord-coréens se sont 
établis en République de Corée. Il remercie le HCR et 
d’autres institutions et États des efforts déployés pour 
aider les réfugiés nord-coréens à s’établir dans le pays 
de leur choix. Il se préoccupe de la situation des 
apatrides venant des républiques d’Asie centrale et de 
l’ex-Union soviétique et demande aux pays concernés 
de rétablir la citoyenneté de ces personnes. Il rappelle 
que le Gouvernement de la République de Corée révise 
actuellement sa législation et ses règlements en matière 

d’immigration afin d’améliorer les droits des réfugiés 
et des demandeurs d’asile. S’agissant de participer 
davantage aux efforts internationaux de protection, son 
gouvernement continuera à accroître ses contributions 
volontaires au HCR, malgré le coût élevé de la 
réinstallation des réfugiés nord-coréens. 

20. M. Shoukry (Égypte) félicite le Haut 
Commissaire de sa contribution personnelle importante 
aux travaux du HCR au cours de l’année écoulée et 
salue les activités positives menées sur le terrain, 
notamment en Afrique, malgré l’insécurité et les 
contraintes financières ou autres auxquelles il doit faire 
face. Le rétablissement de la paix dans certains pays 
africains a permis au Haut Commissariat d’engager le 
rapatriement librement consenti de plusieurs milliers 
de personnes déplacées et de réfugiés. Il appartient 
maintenant à la communauté internationale d’apporter 
son aide à la réinstallation et à la réintégration. 

21. Il félicite le Haut Commissaire d’avoir organisé 
une conférence internationale en avril 2007 afin 
d’appeler l’attention sur la crise humanitaire en Iraq et 
la nécessité de se mobiliser pour résoudre ses causes 
profondes et ainsi prévenir d’autres déplacements de 
population. Il rappelle également l’importance d’aider 
les pays d’accueil, notamment par la répartition des 
charges et le renforcement des capacités. Il approuve 
l’orientation plus marquée au cours de l’année écoulée 
sur des activités liées aux personnes déplacées, selon le 
principe de la responsabilité sectorielle, et se félicite 
du lancement de telles activités en Afrique. Cependant, 
ces activités ne doivent pas porter atteinte au mandat 
principal du Haut Commissariat qui est la protection ou 
détourner des ressources destinées aux réfugiés. 

22. Son gouvernement approuve les réformes 
structurelles et administratives en cours et demande des 
précisions et une concertation sur la proposition de 
structure budgétaire. Il se félicite également du projet 
de conclusion du Comité exécutif sur les enfants en 
danger. Il juge positives toutes les initiatives en faveur 
de la protection des réfugiés qui se conforment au droit 
humanitaire international, tout en soulignant que le 
problème des réfugiés en Égypte doit être considéré 
dans le contexte plus large de l’Afrique. Son 
gouvernement est disposé à examiner tous les 
arrangements proposés par le HCR qui visent à 
améliorer la situation des réfugiés en Égypte et se 
fondent sur les principes du renforcement national des 
capacités, de la participation internationale effective et 
de la répartition des charges. 
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23. M. Caracciolo di Vietri (Italie) félicite le Haut 
Commissaire des efforts déployés au cours de l’année 
écoulée et soutient sans réserve les points de vue 
exprimés dans son discours liminaire. Il complimente 
également Mme Katrine Camilleri, lauréate 2007 de la 
distinction Nansen pour les réfugiés, pour son 
dévouement à la cause des personnes déplacées et des 
réfugiés dans la région méditerranéenne. S’agissant de 
la déclaration faite au nom de l’Union européenne, il 
dit que le consensus en cours de réalisation sur les 
politiques en matière de migration ne doit pas conduire 
les États membres à faire de l’autosatisfaction mais les 
inciter à s’employer davantage à résoudre les 
problèmes des migrations. 

24. Il exprime son soutien au Dialogue du Haut 
Commissaire sur les défis de protection et au Plan 
d’action en 10 points, qui sont des instruments adaptés 
pour répondre aux besoins de protection des réfugiés 
dans les situations de migration mixte. Leur mise en  
œuvre à grande échelle devrait aboutir à des accords de 
plus grande coopération en faveur des populations 
vulnérables dans le monde et prévenir la menace de 
trafic et de traite d’êtres humains. Il espère que les 
récents accords passés entre le HCR et son 
gouvernement sur la réinstallation de 37 réfugiés 
érythréens renforceront la coopération entre l’Italie et 
le HCR. 

25. Malgré les progrès accomplis, l’augmentation du 
nombre de réfugiés par le monde, due pour une grande 
part à la crise en Iraq, demeure préoccupante. Il 
conviendrait que la communauté internationale 
reconnaisse la générosité manifestée par la République 
arabe syrienne et la Jordanie qui ont accueilli des 
réfugiés iraquiens et les engage à ne pas imposer de 
restrictions excessives à leur entrée. Quant au HCR, il 
faudrait qu’il continue à solliciter l’aide internationale 
pour appuyer les autorités syriennes et jordaniennes; 
l’Italie a versé quelque 5 millions de dollars des États-
Unis au HCR à cet effet. 

26. L’augmentation du nombre de personnes 
déplacées du fait des conflits devient un défi de plus en 
plus complexe pour le Haut Commissariat en sa qualité 
de chef de file du secteur des personnes déplacées, 
notamment dans certaines régions de l’Afrique telles 
que le Darfour, où la régionalisation de certaines 
opérations pourrait avoir des conséquences 
humanitaires graves. Si le principe de la responsabilité 
sectorielle permet aux organisations humanitaires de 
mieux coordonner leur assistance, il y a toujours 

matière à amélioration. Il conviendrait de renforcer les 
partenariats afin de combler les lacunes et faire le 
meilleur usage possible des ressources disponibles. À 
cet égard, les réformes structurelles et administratives 
entreprises par le HCR se sont avérées à ce jour 
positives et devraient dès lors être poursuivies. La 
réorganisation des services du siège et la délocalisation 
des fonctions administratives à Budapest traduisent une 
nouvelle approche stratégique qui devrait améliorer 
l’efficacité sur le terrain et renforcer la capacité du 
HCR à intervenir dans un environnement institutionnel 
en mutation. 

27. M. Van Meeuwen (Belgique) dit que la situation 
dans la région des Grands Lacs continuera à appeler 
l’attention et nécessiter des ressources un certain temps 
encore. Il se félicite de l’approche tripartite des 
programmes récents de rapatriement volontaire et 
considère le fonds commun destiné à la République 
démocratique du Congo comme un instrument utile 
pour répondre à toute nouvelle urgence. La situation 
des réfugiés et des personnes déplacées d’Iraq est 
préoccupante; il exprime son soutien aux activités du 
HCR liées à l’Iraq et sa solidarité avec les pays voisins 
qui accueillent des réfugiés iraquiens. Reconnaissant le 
rôle crucial des pays d’accueil dans des situations de 
crise prolongée, il dit que le HCR devrait fournir une 
assistance accrue aux réfugiés qui rentrent chez eux de 
leur plein gré, notamment en recommandant d’intégrer 
leur retour et leur réintégration dans les plans de 
développement nationaux. 

28. Son gouvernement se félicite de l’établissement 
de la Commission de consolidation de la paix des 
Nations Unies pour traiter les situations d’après conflit 
et trouver des solutions durables pour les personnes 
déplacées. Il attache également de l’importance à 
l’éducation des réfugiés, notamment à l’éducation 
professionnelle des jeunes pour améliorer leurs 
perspectives d’avenir. S’agissant de la violence à 
l’égard des femmes dans les zones de conflit, il est 
essentiel d’engager des efforts pour lutter contre 
l’impunité, en se fondant sur un meilleur accès à la 
justice et à l’aide judiciaire. 

29. Les partenariats sont une composante 
indispensable de la réforme humanitaire. Il convient 
donc d’encourager les débats sur le moyen d’améliorer 
le rôle des ONG qui travaillent avec le HCR. À cet 
égard, il convient de se féliciter de l’accord de 
coopération signé avec le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR). Son gouvernement approuve 
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également le principe de responsabilité sectorielle 
interorganisations et l’attention accrue du HCR à 
l’égard des personnes déplacées, dans le cadre de son 
mandat et des ressources budgétaires disponibles. Il 
soutient également les réformes structurelles 
administratives en cours au HCR. Un budget fondé sur 
les résultats et le financement séparé des programmes 
en faveur des réfugiés d’une part et des personnes 
déplacées d’autre part assureront une plus grande 
transparence et une efficacité accrue. De même, il se 
félicite des efforts déployés pour présenter un budget 
réaliste et élargir la liste des donateurs. Il est partisan 
de toute mesure qui améliorera l’efficacité 
opérationnelle et amènera les services d’aide plus près 
du terrain. 

30. M. Leko (Hongrie) dit que la Hongrie appuie la 
participation du HCR à la protection des personnes 
déplacées selon le principe de la responsabilité 
sectorielle et engage le Haut Commissariat à continuer 
de former des partenariats avec les acteurs concernés 
afin de trouver des solutions durables aux réfugiés. 
Compte tenu du nombre croissant de réfugiés et 
d’autres personnes relevant de la compétence du HCR, 
il est indispensable que le Haut Commissariat 
consolide ses activités de protection. À cet égard, il 
soutient les efforts sans relâche du Haut Commissaire 
pour accroître la flexibilité et l’efficacité du Haut 
Commissariat et se félicite des résultats obtenus à ce 
jour. 

31. Son gouvernement se réjouit que le Centre de 
service global du HCR ouvert à Budapest lui permette 
de générer davantage de ressources pour les 
populations prises en charge et est prêt à offrir toute 
l’aide nécessaire pour que le Centre fonctionne 
rapidement. Il approuve le processus de 
décentralisation et de régionalisation, convaincu que la 
nouvelle structure budgétaire assurera une plus grande 
transparence et offrira une solution satisfaisante aux 
opérations liées aux personnes déplacées sans 
détourner les ressources destinées aux programmes de 
réfugiés et d’apatrides. 

32. La Hongrie a largement bénéficié de la 
coopération du HCR lors de l’élaboration et de 
l’amélioration de sa législation relative aux 
demandeurs d’asile aux réfugiés. L’objectif de la 
nouvelle loi sur les demandeurs d’asile et les réfugiés, 
qui entrera en vigueur en janvier 2008, est de combler 
les lacunes de la législation existante et de la 
conformer aux directives de l’Union européenne et de 

la Convention de 1951. La loi renforcera les droits des 
personnes qui demandent la reconnaissance de leur 
statut de réfugié en insistant sur ceux qui requièrent un 
traitement spécial. Elle offrira également un cadre 
juridique à la réinstallation de quelque 100 réfugiés par 
an. En outre, la loi sur les étrangers de juillet 2007 
établit une nouvelle procédure visant à garantir les 
droits des apatrides en vertu du droit international. À 
cet égard, il attend la mise en place du Dialogue du 
Haut Commissaire sur les défis de protection en 
décembre 2007. 

33. M. Leikvoll (Norvège) dit que le HCR semble 
s’orienter dans la bonne direction avec l’amélioration 
de sa situation financière au cours de l’année écoulée, 
ce qui traduit la confiance accrue des donateurs. Il 
faudrait que le Haut Commissariat se penche sur la 
question de la dégradation de l’environnement due aux 
changements climatiques, qui se trouve maintenant au 
premier rang des préoccupations internationales. Les 
questions environnementales continuent d’être l’une 
des causes de conflits, notamment au Darfour, ainsi 
qu’en témoigne une récente étude menée par le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE). Dès lors, le HCR doit se préparer à davantage 
de conflits liés au climat et à une fréquence accrue des 
déplacements dans un futur proche, y compris dans des 
régions qui n’avaient pas encore connu de crises 
humanitaires. Le Gouvernement norvégien est disposé 
à aider le HCR par le biais d’une recherche sur le 
moyen d’anticiper efficacement les situations de cette 
nature. 

34. Avec l’augmentation du nombre de réfugiés 
iraquiens, la population mondiale de réfugiés est une 
nouvelle fois proche des 10 millions. Son 
gouvernement se préoccupe du nombre élevé de 
réfugiés qui se trouvent dans cette situation depuis 
longtemps. Bien que des progrès aient été accomplis en 
matière de solutions durables, celles-ci ne doivent pas 
porter atteinte aux droits des réfugiés, y compris des 
réfugiés bhoutanais au Népal, de rentrer chez eux s’ils 
en ont décidé ainsi. La valeur des efforts déployés par 
le Haut Commissariat se mesure sur le terrain. Les 
défis les plus sérieux sont toujours le Darfour, l’Iraq et 
la République démocratique du Congo. Il reconnaît 
l’inestimable contribution des nombreux pays en 
développement qui ont immédiatement réagi aux 
situations des réfugiés et exprime son soutien sans 
réserve au mandat de protection du Haut Commissariat 
pour traiter ces crises. 
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35. Le Haut Commissaire et le personnel du HCR 
doivent être félicités des efforts qu’ils ont déployés 
pour mettre en place la réforme. Son gouvernement 
attache une importance particulière au processus de 
décentralisation et de régionalisation mais souligne 
toutefois la nécessité d’une délimitation claire des 
attributions, s’agissant des responsabilités, de 
l’établissement des rapports et des décisions entre les 
différents échelons du HCR. Le processus de réforme 
devrait servir à promouvoir l’égalité entre les sexes et 
il conviendrait de présenter un rapport sur son état 
d’avancement au Comité permanent lors de sa 
prochaine session. 

36. Le HCR a bénéficié du Fonds central 
d’intervention pour les urgences humanitaires, efficace 
pour financer rapidement les réponses aux crises. La 
Norvège invite les autres donateurs à soutenir le Fonds. 
Le principe de la responsabilité sectorielle a permis 
d’améliorer les interventions humanitaires. Il se félicite 
de noter que les récentes évaluations de cette approche 
ont montré que les opérations en faveur des personnes 
déplacées n’avaient pas touché aux programmes en 
faveur des réfugiés. En priorité il est nécessaire 
d’améliorer les capacités en ressources humaines et, de 
façon plus générale, d’accélérer la mise en œuvre du 
principe de la responsabilité sectorielle sur le terrain. 

37. M. Guterres (Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés) remercie le Gouvernement 
finlandais pour son partenariat avec le HCR dans tous 
les domaines, notamment le financement, mais par-
dessus tout pour la réforme de sa politique en matière 
d’asile. Le Haut Commissariat s’est engagé à coopérer 
avec l’Union européenne pour établir une politique 
d’asile européenne commune, ainsi qu’en témoigne sa 
réponse au Livre vert de la Commission européenne 
sur le futur régime d’asile européen commun. Il se 
félicite de la disposition de la Finlande à former des 
partenariats avec d’autres pays intéressés par les 
programmes de réinstallation. Il approuve la 
proposition d’impliquer plus activement des experts 
nationaux et des ONG à la préparation des conclusions 
du Comité exécutif. 

38. Ainsi qu’il l’a constaté lors d’une récente visite, 
le Mozambique mène l’une des politiques les plus 
ouvertes et les plus généreuses à l’égard des réfugiés, 
associant l’autonomie et l’intégration locale. Il 
convient avec le représentant du Mozambique qu’il 
faut une approche régionale en Afrique australe pour 
faire face aux déplacements massifs et aux ressources 

limitées. Passant à la déclaration du représentant du 
Danemark, il dit que ce pays a joué un rôle 
particulièrement important à travers la mise en œuvre 
d’une politique de réintégration et la fourniture d’une 
aide au développement aux réfugiés. En effet, il est 
possible d’engager des partenaires de développement 
dans de telles activités et ainsi de permettre des retours 
durables et d’aider les zones ayant accueilli des 
réfugiés. Il demande aux membres du Comité exécutif 
de jouer un rôle moteur en favorisant de telles 
politiques dans les instances décisionnaires des 
organismes de développement et des institutions 
financières internationales. 

39. Le Gouvernement angolais a montré son 
engagement sans réserve à soutenir les réfugiés 
souhaitant rentrer dans leur pays. À cet égard, il 
demande le soutien des donateurs à l’Initiative 
zambienne qui revêt une importance majeure pour le 
développement des communautés dans l’ouest du pays 
qui accueille depuis longtemps des Angolais et d’autres 
réfugiés. Le HCR s’est engagé à améliorer le sort des 
réfugiés de la République populaire démocratique de 
Corée et s’occupe actuellement des problèmes des 
apatrides d’origine coréenne. S’il reconnaît que les 
États doivent mettre en œuvre des politiques de 
sécurité efficaces afin de protéger leurs citoyens et de 
gérer leurs frontières de manière responsable, il 
considère qu’ils doivent également veiller à ce que leur 
politique à l’égard des réfugiés permette d’identifier 
les personnes requérant une protection, en respectant le 
principe de non-refoulement. L’expérience a montré 
que les deux impératifs n’étaient pas incompatibles. 

40. En réponse à la déclaration du représentant de la 
France, il dit que le HCR est très attaché au 
multilinguisme et que disposer d’un personnel capable 
de parler la même langue que les réfugiés est 
indispensable à la réussite de sa mission. À cet égard, 
le HCR fait actuellement tout son possible pour 
engager davantage d’arabophones. L’Égypte a déployé 
des efforts considérables en faveur des réfugiés 
soudanais, notamment en leur offrant les « quatre 
libertés ». Le HCR a bien précisé que son travail en 
faveur des personnes déplacées ne devait en aucun cas 
être préjudiciable à ses activités en faveur des réfugiés. 
La proposition de structure budgétaire non seulement 
prévoit un cloisonnement à cet égard mais également 
renforce le contrôle par le Comité exécutif, 
contrairement à la pratique habituelle, selon laquelle le 
financement de tous les programmes en faveur des 
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personnes déplacées provient de budgets 
supplémentaires qui ne sont pas soumis à un tel 
contrôle. 

41. Le HCR a apprécié l’excellente coopération qui a 
prévalu avec le Gouvernement italien lors de 
l’élaboration de sa politique en matière de réfugiés, 
avec la participation de l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM) et le CIRC. Il espère que 
cette expérience pourra se reproduire ailleurs. 

42. S’agissant de la déclaration du représentant de la 
Belgique, il dit que c’est précisément en raison des 
progrès remarquables accomplis en République 
démocratique du Congo et au Burundi que certains 
problèmes très graves liés à la situation humanitaire et 
à la stabilisation politique risquent d’être laissés de 
côté. Il remercie le Gouvernement belge de 
l’organisation du premier Forum mondial sur les 
migrations et le développement et dit qu’il se réjouit de 
la prochaine session du Forum qui devrait se tenir aux 
Philippines. En outre il exprime sa gratitude aux 
gouvernements hongrois et roumain pour leur 
coopération dans le cadre de la délocalisation du 
personnel du HCR à Budapest et se félicite que le 
Gouvernement hongrois élabore un système d’asile 
global et moderne. 

43. Le représentant de la Norvège a fort justement 
appelé l’attention sur le lien existant entre les 
changements climatiques et les conflits, soulignant 
ainsi la nécessité de déterminer le moyen de traiter les 
multiples nouvelles formes de déplacement des 
personnes. En dernière analyse, c’est aux États 
membres qu’il appartient de jouer un rôle politique 
moteur à cet égard. Il convient que l’obligation de 
rendre des comptes est impérative dans la gestion du 
HCR, y compris pour ce qui concerne l’égalité entre 
les sexes. 

44. M. Phuangketkeow (Thaïlande) exprime son 
appui au point de vue et aux orientations stratégiques 
du Haut Commissaire ainsi qu’aux réformes qu’il a 
engagées; il dit que le Gouvernement de Thaïlande est 
déterminé à répondre aux besoins des personnes 
déplacées et des demandeurs d’asile et qu’il a 
récemment créé trois centres d’aide judiciaire dans des 
camps de personnes déplacées venues du Myanmar. 
Premiers de leur genre dans le monde, les centres 
offriront un meilleur accès à la justice aux habitants du 
camp. La Thaïlande a également délivré des cartes 
d’identité à l’ensemble de 140 000 personnes déplacées 

venues du Myanmar, leur offrant un accès effectif aux 
soins médicaux et à d’autres services. Elle a également 
pris des mesures pour créer davantage d’activités 
génératrices de revenus à leur intention, tout en 
appuyant les solutions durables, notamment le 
rapatriement librement consenti. Cette approche a été 
possible grâce à la coopération du HCR et de 
nombreuses ONG auxquels il exprime sa gratitude. 

45. Passant à la situation des demandeurs d’asile lao 
hmong en Thaïlande, il dit que bien que la région soit 
maintenant sortie du conflit qui avait été à l’origine 
d’exodes, beaucoup de Hmong sont attirés par la 
Thaïlande pour des raisons économiques. Le 
Gouvernement thaï travaille avec le Gouvernement de 
la République démocratique populaire lao pour 
favoriser les rapatriements librement consentis et 
sécurisés et a établi un mécanisme de sélection 
transparent pour identifier les Lao Hmong qui 
requièrent une protection. La politique qu’il mène 
pourrait devenir une vitrine pour la coopération au 
regard des problèmes de migrations clandestines. 

46. M. Hessou (Observateur pour le Bénin) dit que 
depuis 40 ans, le Bénin manifeste son hospitalité en 
accueillant, protégeant et aidant avec générosité des 
personnes déplacées. Grâce à son dialogue 
ininterrompu avec les autorités de la sous-région, le 
Gouvernement a pu conclure un accord tripartite avec 
le Togo et le HCR, ce qui a entraîné une réduction 
rapide du nombre de personnes demandant l’asile au 
Bénin ces deux dernières années. Le Comité 
d’éligibilité créé par le Gouvernement du Bénin pour 
définir le statut de réfugié a élaboré un recueil de ses 
décisions – le premier de cette sorte en Afrique 
francophone – pour solliciter les réactions d’experts 
juridiques, mieux faire connaître la politique à l’égard 
des réfugiés et mettre ses pratiques en conformité avec 
les normes internationales. 

47. Conjointement avec l’ensemble de ses partenaires 
travaillant auprès des réfugiés au Bénin, le 
Gouvernement a demandé l’aide des donateurs pour 
maintenir la qualité de l’aide apportée. Ces derniers 
jours, deux accords ont été signés, l’un de 
17 000 dollars des États-Unis avec la Mission 
diplomatique des États-Unis au Bénin et Caritas Bénin, 
et l’autre de 75 000 dollars des États-Unis avec 
l’ambassade des Pays-Bas et le HCR. Pour la seconde 
année consécutive, le Bénin a été cité par le Comité des 
États-Unis pour les réfugiés et les immigrants parmi les 
pays respectant le mieux les normes internationales 
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relatives à la protection des réfugiés. Il rappelle le 
souhait de son pays de devenir membre à part entière 
du Comité exécutif, ce qui lui permettrait de consolider 
ses réalisations. 

48. M. Loulichki (Maroc) dit que le Maroc approuve 
le rôle de chef de file du HCR dans le groupe d’aide 
aux personnes déplacées, notamment au vu du nombre 
croissant de populations vulnérables et de la nécessité 
d’éviter les doublons. Il approuve la nouvelle politique 
budgétaire fondée sur les résultats et félicite le HCR 
des progrès accomplis au regard de l’amélioration de la 
gestion de ses ressources humaines. Sa délégation a 
pris part activement aux consultations sur le projet de 
conclusion relative aux enfants en danger, tandis que 
son gouvernement a élaboré un système juridique 
spécifique pour la protection de l’enfance et un 
système de protection et d’aide aux enfants se trouvant 
en situation vulnérable. 

49. Le Gouvernement du Maroc a récemment conclu 
un accord de coopération avec le HCR qui renforcera 
leur partenariat. Cependant, il demeure préoccupé par 
la situation des citoyens marocains retenus dans les 
camps de Tindouf, qui sont privés de leurs droits 
fondamentaux depuis 30 ans, notamment de la liberté 
de circulation et du droit au retour. Bien qu’en 1975 il 
ait demandé un recensement sérieux et fiable des 
populations vivant dans les camps, le Gouvernement 
algérien a toujours refusé de le faire, ou d’autoriser le 
HCR à le faire, malgré les obligations contractées au 
titre de la Convention de 1951 relative au statut des 
réfugiés. Il est essentiel d’effectuer un recensement 
pour déterminer le volume d’aide humanitaire requise 
dans les camps et éviter tout détournement de l’aide. 
La seule explication possible au refus du 
Gouvernement algérien d’autoriser le recensement est 
une volonté de sa part d’exploiter la souffrance des 
populations vivant dans les camps afin d’empêcher 
toute solution politique. Il demande au HCR d’élaborer 
un rapport détaillé qui identifie clairement la partie qui 
fait obstacle à ce recensement. Il remercie les États 
donateurs qui ont aidé les populations des camps de 
Tindouf et approuve le point de vue exprimé par le 
Haut Commissaire dans son discours liminaire sur la 
nécessité d’intensifier les efforts politiques afin d’offrir 
un espoir réel aux habitants des camps. 

50. Le Maroc a soumis au Conseil de sécurité un plan 
d’autonomie qui a été reçu avec enthousiasme. Il a 
participé aux négociations qui se sont tenues à 
Manhasset en avril 2007 et fera tout ce qui est en son 

pouvoir pour résoudre le conflit. Entre-temps, il est 
disposé à mettre en œuvre des mesures de confiance, 
telles que les visites familiales et les inhumations dans 
leur village d’origine des Sahraouis morts dans les 
camps, l’organisation de pèlerinages à la Mecque, avec 
un financement du Gouvernement marocain, et la 
célébration de mariages entre des populations des 
provinces sahraouies et celles qui vivent dans les 
camps. 

51. M. Schweppe (Allemagne) dit que les principes 
des droits de l’homme et du droit humanitaire et 
international sont souvent ignorés au détriment des 
populations locales et des travailleurs humanitaires. 
Les changements climatiques accroissent la 
vulnérabilité, les pandémies et les mouvements 
migratoires, tandis que la compétition accrue au regard 
des ressources naturelles et de l’énergie, la 
malgouvernance et la pauvreté exacerbent ces 
problèmes. Ce sont notamment les crises en Iraq, au 
Soudan, au Tchad, en République démocratique du 
Congo et en Somalie qui sont à l’origine d’une 
situation qui voit le nombre de personnes déplacées 
atteindre des sommets inquiétants et probablement 
s’élever encore. En outre, pour la première fois en 
10 ans, le nombre de réfugiés est également en hausse. 
L’Allemagne est consciente des charges que supportent 
les pays d’accueil, notamment la République arabe 
syrienne et la Jordanie. 

52. Le Gouvernement allemand soutient sans réserve 
les réformes structurelles et administratives entreprises 
par le HCR, destinées non pas à diminuer les coûts 
mais à améliorer les services et allouer davantage de 
ressources au nombre croissant de personnes prises en 
charge par le HCR. Le budget-programme biennal pour 
2008-2009 est réaliste et les nouvelles structures 
budgétaires sont un moyen pragmatique d’assurer que 
le HCR puisse s’acquitter de ses obligations vis-à-vis 
des réfugiés et appuyer les réponses interorganisations 
aux situations liées aux déplacements internes. La 
nouvelle structure améliorera également la 
transparence et le contrôle. 

53. En dirigeant les groupes de coordination et de 
gestion des camps, de protection et d’abris d’urgence 
pour les réfugiés et personnes déplacées dans les 
conflits armés, le HCR apportera son expertise et 
jouera un rôle moteur dans des secteurs essentiels. 
Mais les défis que représentent les déplacements 
internes vont au-delà de la capacité de toute 
organisation agissant seule et ne peuvent être relevés 
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efficacement qu’à travers des approches 
interorganisations et des partenariats, avec le soutien 
des gouvernements nationaux. S’il salue l’initiative de 
réforme engagée par les Nations Unies, il considère 
que le renforcement des partenariats entre les 
institutions des Nations Unies, les mouvements de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les ONG devrait 
être au cœur de la réforme. Dès lors, il soutient sans 
réserve des initiatives telles que le Dispositif mondial 
d’aide humanitaire. S’agissant de partenariat, la France 
et l’Allemagne poursuivent leur coopération dans le 
cadre du financement conjoint des projets de secours 
du HCR en faveur des réfugiés iraquiens se trouvant en 
République arabe syrienne et en Jordanie et des 
réfugiés et personnes déplacées soudanais actuellement 
au Tchad. 

57. M. Dahlgren (Suède) dit que son gouvernement 
soutient sans réserve le processus de réforme du HCR, 
mesure nécessaire qui permettra à l’organisation de 
répondre avec efficacité et flexibilité aux besoins du 
nombre croissant de personnes prises en charge. Il 
exprime sa satisfaction devant la décision de 
délocalisation et l’ouverture affichée par le Haut 
Commissaire tout au long du processus de réforme, car 
il est crucial pour le succès de ces réformes globales 
que toutes les parties prenantes demeurent impliquées, 
résolues et engagées. Il souligne également 
l’importance de privilégier le mandat principal du Haut 
Commissariat. Il exhorte les États qui ne sont pas 
parties à la Convention de 1951 de la ratifier et les 
États parties à la mettre en œuvre pleinement. Il se 
félicite du Dialogue sur les défis de protection et des 
efforts déployés en vue de modifier le processus 
d’élaboration des conclusions du Comité exécutif sur la 
protection. 

54. M. Martabit (Chili) exprime son soutien sans 
réserve au travail et aux objectifs du Haut Commissaire 
visant à améliorer la protection internationale et 
trouver des solutions durables pour les réfugiés. 
L’augmentation du nombre de réfugiés et de personnes 
déplacées notamment en raison des conflits, des 
changements climatiques et d’épidémies laisse prévoir 
de nombreuses difficultés auxquelles il faudra faire 
face avec détermination. 

58. L’Union européenne envisage de créer un 
système européen commun d’asile ici à 2010, destiné 
en premier lieu à garantir une protection internationale 
aux personnes dans le besoin à travers toute l’Union 
européenne. Le partenariat du HCR est extrêmement 
important à cet égard et il se félicite des observations 
et des propositions du Haut Commissariat formulées en 
réponse au Livre vert de la Commission européenne 
sur le futur régime d’asile européen commun. 

55. Le Plan d’action de Mexico est devenu un 
instrument majeur qui permet de renforcer la protection 
des réfugiés et des personnes déplacées en Amérique 
latine. Le programme de réinstallation dans la 
solidarité est l’une des composantes les plus innovantes 
et les plus emblématiques du Plan car il permet à tous 
les pays d’Amérique latine de proposer d’accueillir des 
réfugiés d’un autre pays de la région. Des petits 
groupes de réfugiés se sont installés au Chili depuis la 
signature d’un accord de réinstallation dans la 
solidarité entre le HCR et le Chili en 1999. L’initiative 
a ensuite été étendue à d’autres pays de la région, 
attestant l’importance qu’ils attachent aux politiques de 
réinstallation fondées sur l’éligibilité et le principe de 
non-discrimination. 

59. La Suède se préoccupe également de la situation 
humanitaire due aux déplacements massifs en Iraq et 
salue les efforts déployés par le HCR pour améliorer la 
situation. Il est tout à fait conscient de la générosité et 
de la solidarité des gouvernements de la région, 
notamment de la République arabe syrienne et de la 
Jordanie, qui accueillent un grand nombre de 
personnes. Comme les flux massifs fragilisent 
davantage encore les services sociaux, l’économie et 
les infrastructures des pays d’accueil, il est nécessaire 
de s’employer davantage à répartir les charges et 
permettre aux pays d’accueil de continuer à laisser 
entrer des réfugiés. 56. En application du Plan d’action de Mexico, le 

Chili a accueilli 104 réfugiés de Colombie depuis 2005 
et en a admis une centaine d’autres en 2007, pour 
l’essentiel de l’Équateur et du Costa Rica. Il a 
également décidé d’accueillir quelque 100 réfugiés 
palestiniens venus d’Iraq. À cet égard, il rappelle 
l’engagement du Chili à poursuivre sa coopération 
avec le HCR et le Comité exécutif. 

60. S’agissant de la réforme, l’amélioration de la 
situation budgétaire du HCR est très positive, et il 
espère que ce processus améliorera la prévisibilité et la 
flexibilité tout en maintenant les déficits à un niveau 
minimum. Des besoins attendent toujours une réponse, 
c’est pourquoi il demande aux donateurs de fournir un 
financement prévisible et flexible en temps utile, tandis 
que le HCR doit poursuivre ses efforts pour réunir des 
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fonds privés. Les réformes humanitaires en cours sont 
un bon moyen d’améliorer la réponse globale aux 
besoins humanitaires. Partant, il engage le HCR à 
poursuivre son travail essentiel en qualité de chef de 
file de ce secteur. 

61. Il exhorte le HCR et les membres du Comité 
exécutif à intensifier leurs efforts conjoints pour 
trouver des solutions durables, notamment aux 
situations de réfugiés prolongées. Le retour est 
généralement la solution préférée, mais, en l’absence 
de cette possibilité, l’intégration et la réinstallation 
locales doivent demeurer des options possibles. 

62. M. Petritsch (Autriche) félicite le Haut 
Commissaire de son rôle actif pour appeler l’attention 
de la communauté internationale sur la crise 
humanitaire iraquienne et ses conséquences. 
L’augmentation du nombre de réfugiés et des flux 
migratoires mixtes à travers le monde complexifie de 
plus en plus le travail d’identification des personnes 
requérant une protection. À cet égard, le Dialogue sur 
les défis de protection est une initiative qui vient à 
point nommé. L’attention accrue prêtée par le Haut 
Commissaire aux déplacements liés aux changements 
climatiques et aux dégradations environnementales est 
également opportune. En examiner les causes 
profondes revêt une importance capitale mais ces 
questions ne doivent pas détourner l’attention de la 
protection des réfugiés. 

63. L’Autriche est en cours de ratification de la 
Convention relative au statut des apatrides et espère 
déposer les instruments de ratification d’ici à la fin 
2007. Son gouvernement suit également de près les 
réformes structurelles et administratives du HCR dans 
l’espoir qu’elles amélioreront l’efficacité et dégageront 
des ressources supplémentaires pour que le Haut 
Commissariat puisse s’acquitter de son mandat. 
S’agissant du processus de décentralisation et de 
régionalisation, l’adoption de quatre modèles de 
structure régionale est une approche innovante et 
pertinente pour traiter les différentes situations. Il 
approuve la proposition de structure budgétaire et 
félicite le HCR de l’amélioration sensible de sa 
situation financière depuis 2006. 

64. Il remercie le HCR de son approche axée sur 
l’égalité entre les sexes et accueille avec satisfaction 
les références spécifiques faites aux besoins des filles 
dans les conclusions du Comité exécutif sur les enfants 
en danger. Il salue également les réformes en cours aux 

Nations Unies et la part active qu’y prend le HCR; il 
demande au HCR une première évaluation de leur 
impact sur son travail, s’agissant notamment de la 
création de la Commission de consolidation de la paix 
des Nations Unies. Il félicite le HCR de ses réalisations 
dans le domaine de l’aide et de la protection aux 
réfugiés au cours de l’année écoulée, en particulier 
l’équipe qui a travaillé sans relâche sur le terrain dans 
des conditions extrêmement pénibles. 

me65. M  Mint Abdellah (Observateur pour la 
Mauritanie) dit que la Mauritanie a développé une 
nouvelle vision qui marque une rupture avec le passé et 
traduit une volonté ferme et sincère de trouver des 
solutions justes et équitables aux violations des droits 
de l’homme commises par le passé. 

66. Le Gouvernement mauritanien s’emploie à 
trouver une solution définitive à la question des 
réfugiés mauritaniens qui ont fui au Sénégal et au Mali 
après les événements de 1989. Un comité 
interministériel a été créé pour superviser le 
rapatriement des réfugiés; il a engagé des consultations 
à large échelle avec toutes les parties prenantes et 
visité les sites où vivent les réfugiés mauritaniens. Des 
consultations nationales sont prévues en vue d’adopter 
un plan conjoint d’action pour le rapatriement des 
réfugiés et la mise en œuvre d’une stratégie nationale 
visant leur pleine réintégration. Dans ce contexte, elle 
remercie le HCR de sa disposition à collaborer avec le 
Gouvernement mauritanien et demande à la 
communauté internationale de mobiliser des fonds afin 
de régler le problème des réfugiés. 

67. M. Üzümcü (Turquie) dit que la récente hausse 
du nombre global de réfugiés et d’autres populations 
relevant de la compétence du HCR, notamment en Iraq, 
constitue bien des enjeux. En tant que voisin de l’Iraq 
et contributeur aux opérations du HCR en Iraq, la 
Turquie se félicite de la tâche accomplie par le Haut 
Commissariat depuis le tout début de la crise et salue 
les efforts de la République arabe syrienne et de la 
Jordanie pour répondre aux flux de réfugiés iraquiens. 

68. Il exprime son soutien aux réformes en cours au 
HCR et demande à recevoir des informations en temps 
utile sur les prochaines mesures envisagées. Dans le 
contexte de l’examen de la stratégie de formation, il 
souligne l’importance de la formation offerte par le 
HCR aux experts nationaux et pense qu’elle devrait 
être intensifiée, par exemple en établissant un centre de 
formation. 
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69. Parallèlement à sa propre réorganisation, le HCR 
participe à la réforme plus vaste des Nations Unies. 
Selon le principe de responsabilité sectorielle, il 
contribue à renforcer l’efficacité de l’intervention 
humanitaire, et sa participation à l’initiative « Unis 
dans l’action » représente un bon moyen d’assurer 
qu’il s’acquitte de ses obligations internationales de 
protection d’une manière flexible. 

70. Le nouveau Dialogue sur les défis de protection 
est une initiative opportune, car le HCR a besoin de 
nouveaux instruments pour relever les défis de 
protection actuels. Dans ce contexte, son plan d’action 
en 10 points énonce utilement des principes directeurs 
applicables aux situations de migration mixte, alors 
que les meilleures pratiques peuvent servir à élaborer 
de nouvelles lignes directrices pour se pencher sur la 
corrélation entre asile et migration. Bien que 
l’expertise du HCR soit nécessaire dans les situations 
de migration mixte, le HCR refuse à juste titre de 
devenir une organisation s’occupant de migrations. Si 
l’on obtient d’autres résultats positifs, s’agissant 
d’empêcher l’exploitation des procédures d’asile, la 
communauté internationale et le HCR seront en mesure 
de se centrer sur les vrais problèmes des réfugiés. 

71. Il est extrêmement important de renforcer la 
coopération interorganisations pour relever les 
nouveaux défis, éviter les doublons et utiliser les 
ressources limitées aussi efficacement que possible. La 
fiabilité et la continuité des contributions des donateurs 
est une autre composante importante dans le cadre des 
efforts multilatéraux déployés pour répondre au 
problème des réfugiés. Le budget biennal et la nouvelle 
structure budgétaire contribueront à la prévisibilité des 
besoins du HCR et faciliteront la planification du 
financement. 

73. Le principe selon lequel l’asile est une 
composante importante des sociétés démocratiques est 
traduit dans la législation brésilienne et dans les efforts 
du Brésil pour intégrer les réfugiés venant de plus de 
60 pays différents et appartenant à des groupes 
politiques, religieux et ethniques les plus divers. La 
promotion de l’intégration locale et de l’autonomie 
représente un défi particulier pour les pays en 
développement qui ont besoin de l’aide internationale 
pour assurer une réinstallation durable et des politiques 
saines à l’égard des réfugiés. Le Gouvernement 
brésilien a récemment admis un groupe de 117 réfugiés 
palestiniens venus de Jordanie, repoussant ainsi les 
frontières du programme de réinstallation dans la 
solidarité. Le Brésil continue par ailleurs à accueillir 
d’autres réfugiés. Compte tenu qu’aucun quota n’a été 
établi pour les réfugiés ou les réinstallations, la 
Commission nationale brésilienne pour les réfugiés 
examine les demandes d’asile au cas par cas, octroyant 
le statut de réfugié à ceux qui répondent aux critères 
légaux. Elle remercie le HCR de sa réponse positive à 
la proposition d’établir un centre de formation régional 
au Brésil en vue de répondre aux besoins de 
renforcement des capacités et de formation pour les 
réinstallations dans les pays en développement. 

74. La reconnaissance de l’existence des apatrides est 
une première étape majeure vers une solution à leur 
situation difficile. À cet égard, le Brésil a récemment 
pris une mesure importante pour prévenir l’apatridie en 
amendant sa constitution afin d’octroyer 
systématiquement la nationalité brésilienne aux enfants 
nés d’un père brésilien ou d’une mère brésilienne et 
enregistrés dans un consulat. 

75. M. Guterres (Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés) dit qu’en Thaïlande il a pu 
constater les efforts considérables déployés pour 
accueillir les réfugiés de différents pays de la région. 
Si l’on compte quelque 50 000 réfugiés du Myanmar 
dans les camps thaïlandais, il y a probablement près de 
2 millions de migrants birmans dans ce pays, la 
majorité d’entre eux étant des clandestins. Le problème 
majeur au regard des déplacements et des migrations 
mixtes est de concevoir une méthode permettant 
d’identifier les personnes réellement dans le besoin. Le 
HCR est à la disposition du Gouvernement thaïlandais 
pour élaborer une telle méthode qui soit transparente et 
réponde aux critères internationaux. 

me72. M  Rocha Macini (Brésil) dit que le Plan 
d’action de Mexico a permis d’améliorer la protection 
et de trouver des solutions durables pour ceux qui sont 
dans le besoin dans sa région. L’Amérique latine et les 
pays caraïbes ont une tradition humanitaire solide et 
leurs initiatives en faveur des réfugiés sont une 
exception positive dans une période marquée par une 
législation de plus en plus rigide à l’égard des réfugiés 
et une intolérance croissante qui posent un défi majeur 
à la communauté humanitaire internationale dans ses 
efforts pour protéger les réfugiés et demandeurs 
d’asile. 

76. Le Dispositif mondial d’aide humanitaire est en 
effet un forum majeur pour la coopération entre le 
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CICR, les sociétés nationales du Croissant-Rouge, les 
ONG et les Nations Unies. Certaines ONG disposent 
d’un budget supérieur à celui du HCR et il faudrait 
veiller à ce que le recrutement des institutions des 
Nations Unies et des ONG n’entraîne pas des déficits 
d’expertise à l’échelle locale; le Forum humanitaire 
mondial représente une mesure importante à cet égard. 

77. Il remercie le Bénin de l’accueil des réfugiés et 
de la qualité de son système d’asile et demande à la 
communauté internationale de soutenir ce pays dans 
ses efforts. Il félicite le Maroc de son engagement 
envers les réfugiés malgré les conditions difficiles et 
accepte de présenter le rapport demandé par le 
représentant du Maroc. Il félicite l’Allemagne de son 
travail actif sur les changements climatiques et sur les 
déplacements forcés et remercie le Chili et le Brésil de 
leur soutien au Plan d’action de Mexico et à leur travail 
de réinstallation. Il convient avec le représentant de la 
Suède que le HCR doit demeurer un organisme de 
protection et salue le bilan de la Suède en tant que 
donateur humanitaire. La Suède apporte au HCR un 
soutien croissant, précoce et en temps utile et se 
montre très active sur toutes les questions liées à 
l’asile. Il félicite l’Autriche d’avoir adhéré à la 
Convention de 1954 sur les apatrides et de ses progrès 
significatifs en matière d’asile. Il salue également 
l’approche de la Mauritanie au regard du rapatriement 
des réfugiés et félicite le pays de la qualité de sa 
politique de réintégration. Il remercie le représentant 
de la Turquie de ses précieux commentaires sur la 
situation des réfugiés iraquiens. 

La séance est levée à 18 h 5. 
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